
Je souhaite faire un don par courrier en faveur de 

l’Ordre de Malte France 
 

� Je vous adresse un chèque bancaire à l’ordre de l’Ordre de Malte France. 

ou 

� Je choisis le don par carte bancaire, je remplis et signe mon bon de soutien. 

Et j’envoie mon don,  sous enveloppe affranchie, à : 
 

Ordre de Malte France 
42 rue des Volontaires 

75015 PARIS 
� _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

BULLET IN DE SOUTIEN IMMEDIAT  
A retourner à l’Ordre de Malte France – 42 rue des Volontaires – 75015 Paris 

 
 

□  Oui, je soutiens l’Ordre de Malte France dans son action auprès des plus faibles. 

Je fais un don de :    □ 100 € □ 150 € □ 200 € autre montant : …………. € 

Je recevrai mon reçu fiscal sous quelques semaines.  

           

 

Par chèque à l’ordre de : Ordre de Malte France    

ou 

Par carte bancaire,  

n° I_I_I_I_I I_I_I_I_I I_I_I_I_I I_I_I_I_I 

Date d’expiration I_I_I I_I_I 

3 derniers chiffres au dos de votre carte I_I_I_I 
Date et signature (obligatoire) : 

 

  
 

□ M.     □ Mme ou Mlle       □ M. et Mme         □ Entreprise : ………………………... 
 

Nom : …………………………………..….. Prénom : …………………………………………………….. 
 

N° : ……….. Voie :  …………………………….. CP : ……… Ville : ……………………………….. 
 

Téléphone :  ……………………………. Adresse email : …………………………..@........................ 

N’oubliez pas ! 75% de votre don est déductible * 
*Jusqu’à 546 € si vous êtes imposable et 66% au-delà, dans la limite de 20% de votre revenu imposable 
 

Je souhaite être informé(e) : 
 

□ par mail de l’actualité de l’Ordre 

de Malte à l’adresse mail ci-dessous. 

□ des modalités de dons réguliers par 

prélèvement automatique. 

□des possibilités de donations et legs. 
 

 

 

Conformément aux dispositions RGPD (UE 2016/679), Ordre de Malte France, association reconnue d’utilité publique collecte les 
stricts données nécessaires (coordonnées physiques et bancaires) à des fins de traitement interne de votre don et à vous tenir 
informé des actions engagées et futures de l’Ordre de Malte France, dans la limite de la durée nécessaire au traitement ou fiscale 
limitée à 6 ans. Le traitement de vos données peut nécessiter un transfert hors UE sous clauses restrictives et contrôles de notre 
Délégué à la Protection des Données (DPO). 
Dans l’intérêt public, vos coordonnées physiques sont réutilisées par d’autres associations humanitaires, reconnues aussi d’utilités 
publiques afin de vous informer de leurs actions. Vous pouvez exercer votre droit à l’information sur vos données personnelles 
collectées et ainsi demander la rectification, le complément, la mise à jour, la limitation, ou l’effacement de vos données 
collectées, vous opposer au traitement pour motif légitime, ou retirer tout consentement sur simple demande.  
Vous pouvez exercer vos droit auprès de notre DPO indépendant, garant de l’absence de conflits d’intérêts par e-mail : 
dpo.rgpd@ordredemaltefrance.org ou courrier à : DPO Ordre de Malte France  - Institut PRH – 122 Route d’Arcachon 33610 
CESTAS.  
Vous pouvez de même consulter le site de la CNIL : www.cnil.fr. 


